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USAL SECTION ROMANDE 1004 LAUSANNE Clos-de-Bulle 8 Tél. (021) 23 45 82

Assemblée générale 1984 - Neuchâtel

Union suisse
pour l'amélioration du logement
Aux membres de la section romande le l'USAL

Convocation
Mesdames, Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous convoquer à notre prochaine

assemblée générale annuelle
qui se tiendra le

samedi 20 octobre 1984, à 9 h. 45,
salle du 1er étage du Buffet de la Gare, Neuchâtel

Programme

9 h. 45 Souhaits de bienvenue du président et ouverture de l'assemblée générale.

I Ordre du jour statutaire
1. Procès-verbal de l'assemblée 1983.
2. Rapport du comité par M. Bernard Vouga, président, et rapport du rédacteur de

l'«Habitation», M. Pierre-Etienne Monot.
3. Rapports du caissier et des vérificateurs des comptes.
4. Discussion des rapports et décharge aux organes de l'USAL.
5. Révision partielle des statuts.
6. Fixation des cotisations annuelles des membres individuels et collectifs.
7. Elections bisannuelles statutaires a) du comité,

b) des vérificateurs des comptes.
8. Propositions et divers.

II Conférence et débat
11 h. Exposés de MM. René Gay, directeur de la Société coopérative d'habitation de Genève,

et de M. Alfred Guex, directeur de Logement ouvrier à Lausanne.

{{Solidarité coopérative et péréquation des loyers»
Débat général.

12 h. 30 Repas en commun.

14 h. 30 Orientation en vue de la visite des terrains à bâtir de la ville de Neuchâtel.
Visite des immeubles de la Société coopérative d'habitation «Mon Logis».

16 h. Vin d'honneur à l'Hôtel-de-Ville de Neuchâtel et clôture.

En espérant une belle journée à Neuchâtel, nous vous prions d'agréer, Mesdames,
Messieurs, nos meilleures salutations.

Lausanne, septembre 1984. Section romande de l'USAL.
Le Bureau.
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